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Droit de la prévention

Notre analyse

L'article R4452-5 du Code du travail prévoit que l'exposition des travailleurs ne doit pas dépasser les valeurs limites d'exposition
professionnelle (VLEP) aux rayonnements optiques incohérents autres que ceux émis par les sources naturelles de rayonnement
optique.

L'annexe I de l'article R4452-5 du Code du travail fixe les VLEP relatives aux rayonnements optiques incohérents.

Annexe I à l'article R4452-5 du Code du travail - Rayonnements optiques artificiels

RAYONNEMENTS OPTIQUES INCOHERENTS

Vous pouvez consulter l'annexe à l'adresse suivante :

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=mIxLoDJLbfIjr6uohZ0xcDslHBs6k4KOYQma8Zvbils 

Vous pouvez consulter la modification de l'annexe à l'adresse suivante :

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039699711

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dossier – Rayonnements
optiques – règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les rayonnements optiques
artificiels - Les
rayonnements, des sources
de risques sous-estimées
en entreprise

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-r4452-5-du-code-du-travail_uFM6RPbg5jWDDZeda68tz9
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-optiques/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-optiques/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-optiques/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/rayonnements-optiques/reglementation.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
https://www.travail-et-securite.fr/ts/861/DOS/les-rayonnements-optique-artificiels/les-rayonnements-des-sources-de-risques-sous-estimees-en-entreprise.html
http://www.tcpdf.org

